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Vu : 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2211-1, 2212-1, 
2212-2, 2212-4, 2212-5, relatifs aux pouvoirs de police du maire ; 
 
- Le Code de l’environnement et notamment son article L.125-2 relatif à l’information 
préventive sur les risques majeurs ; 
 
  La Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et notamment 
ses articles 13 et 16 ; 
 
I. le Décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005, relatif au plan communal de sauvegarde ; 
 
- Suite à la présentation au Conseil Municipal du Plan Communal de Sauvegarde par M. 
Bernard BALLEAU, 1er adjoint en charge de ce dossier, en date du 26 juillet 2011 ; 
 

Considérant : 
 

I. que la commune est exposée aux risques tels que les inondations, les carrières 
abandonnées, le retrait gonflement des argiles, le risque nucléaire, les tempêtes 
II.  qu’il est important de prévoir, d’organiser et de structurer l’action communale en cas de 
crise ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : le plan  communal de sauvegarde de la commune de Saint-Seurin de Cadourne 
est applicable à compter du 27 JUILLET 2011. 
 
Article 2 : le plan  communal de sauvegarde fera l’objet des mises à jour nécessaires à sa 
bonne application 
 
Article 3 : le plan communal de sauvegarde est consultable à la Mairie. Un registre destiné à 
recevoir les observations de la population sera tenu en Mairie. 
 
Article 4 : copies du présent arrêté ainsi que du plan annexé seront transmises : 

- à Madame la Sous-Préfète  de Lesparre Médoc ; 
- à Monsieur le Directeur du Service Interministériel Régional de Défense et de 
Protection Civiles ; 
- à Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours ; 
- à Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie ou Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique ; 
- à Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer. 

 
Fait à Saint-Seurin de Cadourne, le 27 juillet 2011 
       Le Maire, 
       Gérard ROI 
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- Le Code Général des Collectivités Territoriales – articles L 2211-1, 2212-1, 2212-2, 2212-4, 
2212-5, relatifs aux pouvoirs de police du maire ; 
 
 
- Le Code de l’environnement et notamment son article L.125-2 relatif à l’information 
préventive sur les risques majeurs ; 
 
 
- La Loi de modernisation de la sécurité civile n° 2004-811 du 13 août 2004, dans ses articles 
13 et 16 ; 
 
 
- Le Décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde ; 
 
 
- Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Gironde, mis à jour en 2020 ; 
 
 

- Les Plans Particuliers d’Intervention (PPI) et/ou Plans de Prévention des Risques (PPR)        
concernant la commune 
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Assurer la mise à jour du PCS en complétant le tableau ci-après 
 
Informer de toutes modifications les destinataires du Plan Communal : 

-Préfet (Service de Protection Civile) 
-Sous-Préfet d’arrondissement 
-Service Départemental d’Incendie et de Secours 
-Gendarmerie et/ou Police 
-Direction Départementale de l'Équipement 
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Le plan communal de sauvegarde est activé par le Maire, ou par son représentant 

désigné. 
 

Le plan communal de sauvegarde peut être activé, sans formalisme particulier : 
 

-de la propre initiative du Maire, dès lors que les renseignements reçus par 
tout moyen ne laissent aucun doute sur la nature de l’événement ; il en informe 
alors automatiquement l’autorité préfectorale ; 

 
-à la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 

 
 
Dès lors que l’alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit, dans un premier temps, 
constituer la cellule de crise municipale (voir Fiche I.02). Pour cela, il met en 
œuvre le schéma d’alerte (voir Fiche  I. 01). 
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NUMERO de la PREFECTURE (24H/24) :  
 
 

NOM : ROI Gérard  
        Maire 
Directeur des opérations 

de secours 
COORDONNES :  

 
 

OU Stéphane BIROT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voir fiche I 02 pour les coordonnées des suppléants des responsables logistique, lieux 
publics, économie et population. 
 
 
 

NOM : ROI Gérard 
 

Responsable des 
actions communales 

 
Ou Stéphane BIROT 

 

NOM : ANTRAS 
Didier 

 
Responsable 
lieux publics 

 
COORDONNEES : 
 

NOM : 
LARROQUE 

Frédéric 
Responsable  
Logistique 

 
COORDONNEES : 

 

NOM : MATHIEU 
Alban 

 
Responsable  

Economie 
 

COORDONNEES : 
 

NOM : FAUCHEY 
Cédric 

 
Responsable  
Population 

 
COORDONNEES : 

 

NOM : CHEVALIER 
Stéphanie  

 
Secrétariat 

 
BENARD Corinne 

 
 

NOM : ROI Gérard 
 

Chargé des relations 
publiques 

 
Ou Stéphane BIROT 

 
 

appelle appelle 

appelle 

appelle 
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Poste de commandement : 
 
Adresse : Mairie 
1 place du 11 novembre 1918 
33180 SAINT-SEURIN DE CADOURNE 
Endroit précis : 
 
 
Le Poste de Commandement a pour mission de renseigner le Maire, de mettre en œuvre les 
décisions prises,... 
 
 
Composition de la CCM : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voir fiche I.05 « Annuaire de crise » qui répertorie l’ensemble des numéros de 
téléphone utiles. 
 
 
 
 
 
 

Gérard ROI, Maire 
 

Directeur des Opérations de Secours 
Suppléant : Stéphane BIROT 

 Adjoint au Maire 
 

Secrétariat 
Stéphanie CHEVALIER : 

 
Sup : Corinne BENARD 

 

Relations publiques 
Gérard ROI 

Suppléant : Stéphane BIROT 
 

Responsable des actions communales 
(RAC) 

Gérard ROI :  
Suppléant : Stéphane BIROT 

 
 

Responsable Logistique 
Frédéric LARROQUE  

 
Sup. : Ludovic 

LASSERE  
 

Responsable 
Économie 

Alban MATHIEU 
 

Sup. :  
Thierry PETIT 

 

Responsable ERP 
Didier ANTRAS 

 
Sup. : Christine 

CHEVRIER 
 

Responsable 
Populations 

Cédric FAUCHEY 
 

Sup. : Virginie 
PERRAULT 
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 Identité  : Gérard ROI, Maire 
 Suppléant : Stéphane BIROT, 1er Adjoint au Maire 

 
Le Maire est le directeur des opérations de secours sur le territoire de sa 

commune jusqu’à l’arrivée du représentant du préfet, membre du corps préfectoral, 
lorsque le dispositif ORSEC départemental est déclenché. 

 
En cas d’alerte (météo, inondations…), le maire doit répercuter l'information  

auprès de ses administrés. 
 
En cas d’accident réel, dès le début des opérations, le maire ou son adjoint 

doit en liaison avec le responsable local de la gendarmerie ou de la police, et avec 
l’officier des sapeurs-pompiers : 

 
- 1 - Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe ; aider à 

la régulation de la circulation, empêcher qu’un sur-accident ne se produise 
 

- 2 - Indiquer aux gendarmes et mettre à la disposition des secours un local 
pouvant servir de poste de commandement 

 
- 3 - Mettre en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et 

activer la cellule de crise municipale 
 
- 4 - Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation 

avec le préfet, déterminer l’emplacement d’une chapelle ardente et la faire équiper 
par une société de pompes funèbres 

 
- 5 - Organiser l’évacuation, le rassemblement, l'accueil, l’hébergement, le 

ravitaillement et le soutien socio-psychologique des victimes ou sinistrés 
 
- 6 - Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos, 

prévoir leur ravitaillement 
 
- 7 -  Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d’assurer le 

respect ou le retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques 
 
- 8 - se tenir informé et rendre compte auprès de la préfecture 
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Le Chef des Opérations de Secours, sous la direction du Maire, est responsable 

du commandement et de l'organisation de l'ensemble des moyens opérationnels engagés par 
la commune. 

 
Il assure la cohérence générale du dispositif mis en œuvre, effectue la 

synthèse des informations issues du terrain et centralisées par les différents responsables de 
cellules pour le compte du Maire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

SECRETARIAT 
 

FICHE ACTION 

FICHE             
 I. 03c 

PAGE 1/1 
 

 
 

Identité du titulaire : Stéphanie CHEVALIER 
 

Identité du suppléant : Corinne BENARD 
 
 
 

Au début de la crise   
 

-Est informé de l’alerte  
-se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 
(vérifier matériel : téléphones, fax, tableaux, main-courante, exemplaires 
du PCS,...) 
-organise l’installation de la CCM avec le Maire 
-ouvre le calendrier des événements (ou Main Courante), informatisé ou 
manuscrit (pièce essentielle notamment en cas de contentieux). 

 
 

Pendant la crise 
 
 

-assure l’accueil téléphonique de la CCM 
-assure la logistique de la CCM (approvisionnement en matériel, papier,…) 
-assure la frappe et la transmission des documents émanant de la CCM 
(envoi et transmission des télécopies,…) 
-appuie les différents responsables de la CCM en tant que de besoin 
-tient à jour la Main Courante de la CCM 

 
 
 

Fin de la crise 
 

-assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la 
crise 
-participe avec le Maire à la préparation de la réunion de  retour 
d'expérience. 
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Identité du titulaire : Gérard ROI, Maire 

 
Identité du suppléant : Stéphane BIROT, 1er adjoint au maire 

 
 
 

Au début de la crise   
 

-est informé de l’alerte  
-se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 
 

 
Pendant la crise 

 
-réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées 
par les médias, et en informe le Maire 
-assure la liaison avec les chargés de communication des autorités  
-gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire 
-propose des éléments de langage pour les communiqués ou interventions des 
autorités (communales ou préfectorales) 

 
Fin de la crise 
 
- assure, sous l’autorité du Maire, l’information des médias sur la gestion de la 
crise au sein de la commune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 

RESPONSABLE LIEUX PUBLICS  
ET ETABLISSEMENTS RECEVANT DU 

PUBLIC (E.R.P) 
 

FICHE ACTION 
 

FICHE             

 I. 03e 

PAGE 1/9 
 

 

 
 Identité du titulaire : Didier ANTRAS, 2ème adjoint au maire 

 
 Identité du suppléant : Christine CHEVRIER, conseillère 
municipale 

 
Au début de la crise   

 
-Est informé de l’alerte  
-se rend au lieu déterminé pour accueillir la Cellule de Crise Municipale 

 
 

Pendant la crise 
 

-réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées 
par ses collaborateurs et en informe le Maire 
-transmet au Maire l’ensemble des difficultés rencontrées 
-informe les établissements suivants : 

 
 

LIEUX PUBLICS 
INSTITUTIONNELS 

LIEUX PUBLICS DE 
LOISIRS 

LIEUX PUBLICS 
ACCUEILLANT DES 

ENFANTS 

Mairie, salle du conseil 
Eglise 

Bibliothèque, 
Maison du Tourisme et du 
Vin 
Foyer socio-culturel 
Ancien foyer socio-culturel 
Vestiaires 
 
 

École 
Maison des Jeunes 
 
 

 
ET REMPLIT, POUR CHACUN LA FICHE CORRESPONDANTE (VOIR ANNEXE 1) 

 
-transmet les informations collectées et les éventuelles difficultés au Maire 
-assure l’information des responsables d’établissement 
-participe à la gestion de la mise en œuvre de toute mesure concernant ces 
établissements (ex : mise en œuvre d’une évacuation) 

 
Fin de la crise 

 
-met en œuvre la transmission de la fin d’alerte 
-participe à la réunion de retour d'expérience présidée par le Maire 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la radio et 
qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                                         ) 
 
4) Combien de personnes sont présentes ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ?  
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations.
Demander au personnel de l’établissement de regrouper si possible les enfants (par 
classe pour les écoles…)
Transmettre vos coordonnées à votre interlocuteur 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la radio et 
qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                                         ) 
 
4) Combien de personnes sont présentes ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ?  
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations.
Demander au personnel de l’établissement de regrouper si possible les enfants (par 
classe pour les écoles…)
Transmettre vos coordonnées à votre interlocuteur 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la radio et 
qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                                         ) 
 
4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations. 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la radio et 
qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                                         ) 
 
4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations. 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la radio et 
qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                                         ) 
 
4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations. 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la radio et 
qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                                         ) 
 
4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations. 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la radio et 
qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                                         ) 
 
4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations. 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la radio et 
qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                                         ) 
 
4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et les ventilations. 
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 Identité du titulaire : Frédéric LARROQUE, 3ème adjoint au maire 

 
 Identité des suppléants : Ludovic LASSÈRE, conseiller municipal 

         
   

 
 
 

Au début de la crise   
 

-Est informé de l’alerte  
-Met en alerte le personnel des services techniques (liste et coordonnées dans l’annuaire) 
-Alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, assainissement, 
électricité, téléphone, etc.) 

 
 

Pendant la crise : 
 

-Met à disposition des autorités le matériel technique de la commune (ex : barrières, 
parpaings   etc…) 
-Recherche du matériel supplémentaire auprès des entreprises ou associations identifiées 
(matériel de travaux public, lits, couvertures,...) 
-Met à disposition des autorités le ou les circuits d’alerte cartographiés de la commune et 
facilite leur mise en œuvre  
-Active et met en œuvre le(s) centre(s) de regroupement  de la population 
-Organise le transport collectif des personnes 
-S’assure du bon fonctionnement des moyens de transmissions 

 
 

  A L’AIDE DE L’ANNUAIRE FICHE 1.05 
 
 
 
 

Fin de la crise : 
 

-informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise  
-assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de la crise 
-participe à la réunion de retour d'expérience présidée par le Maire 
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 Identité du titulaire : Alban MATHIEU, conseiller municipal 

 
 Identité du suppléant : Thierry PETIT, conseiller municipal 

 
 
 
 

Au début de la crise   
 
-Est informé de l’alerte  
-se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 
 
 

Pendant la crise : 
 
-informe : commerçants – artisans – entreprises situés sur le territoire de la commune  
 

  VOIR LISTE DANS L’ANNUAIRE DE CRISE 
 
 
 
 

Pour chaque entreprise, 
-recense, le cas échéant :  

. les personnels présents sur le site 

. les personnels en mission à l’extérieur du site 

. le nombre d’enfants, de femmes enceintes, de personnes à mobilité réduite 
éventuellement présents  
 

  A L’AIDE DES FICHES CI-JOINTES 
 
    
 
 
 

Fin de la crise : 
 
-informe les commerçants – artisans – entreprises  contactés de la fin de la crise 
-participe à la réunion de retour d'expérience présidée par le Maire 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification de l’établissement :  
 
 
2) Domaine d’activité : 
 
 
3) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
4) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la radio et 
qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                      ) 
 
5) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
6) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
7) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
8) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
 
 
9) Quelles substances susceptibles de porter atteinte à l’environnement sont utilisées dans 
l’entreprise ? 
  
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de 
couper les centrales de traitement d’air et la ventilation. 
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 Identité du titulaire : Cédric FAUCHEY, conseiller municipal 

 
 Identité du suppléant : Sandra NEGRIER, conseillère municipale 

            Virginie PERRAULT, conseillère municipale 
 
 
 

Au début de la crise   
 

-est informé de l’alerte  
-se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCM 

 
 

Pendant la crise : 
 

-s’assure de l’information de l’ensemble de la population (personnes isolées, 
handicapées, résidents secondaires,…) sur les événements et sur les mesures de 
protection adoptées (mise à l’abri, évacuation, ingestion d’iode stable) 
-assure l’approvisionnement des habitants (eau potable, iode stable…) 
-recense les personnes hébergées ou regroupées  
-assure la fourniture des repas aux personnes hébergées ou sinistrées 
-en cas d’évacuation, s’assure de la protection des biens contre le vandalisme ou 
le pillage en liaison avec les services de police 
-mobilise les associations agréées de Sécurité Civile (logistique hébergement, 
soutien socio-psychologique, etc.) 

 
 

  A L’AIDE DES FICHES JOINTES DANS L’ANNUAIRE 
 
   
 
 
 

Fin de la crise : 
 

-prévient toutes les personnes contactées pour les informer de la fin de la crise 
-participe à la réunion de retour d'expérience présidée par le Maire 
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LIEU DE REGROUPEMENT : 

 
DATE /HEURE 

NOM-PRENOM ADRESSE 
OBSERVATIONS 

SANTE AUTRES 
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Les recommandations de comportement sont détaillées, par nature de risques, 
dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Gironde, mis à 
jour en 2020 (voir annexe 2) 
 
Il est recommandé de prévoir une radio portable à piles, afin de se mettre à 
l'écoute de France-Bleue-Gironde (FM 101.6) (média ayant signé une convention 
avec la Préfecture pour la communication de crise). 
 
Les moyens dont dispose la commune  
 
 Sirène : néant 

 
 Mégaphone 

 
 Système d'alerte par télécommunications : néant 

 
 véhicule sonorisé 

 
 porte à porte 

 
 Gestion du standard : une standardiste pour répondre aux demandes de 

renseignements 
 
 
La mise en oeuvre 
 
selon la nature du sinistre : 
 
 qui alerte : l’autorité municipale ou le préfet (ou son représentant) 

 
 qui est alerté : les élus, la population et, selon le risque, la gendarmerie, 

le SDIS et les entreprises/commerçants/artisans/châteaux, les 
gestionnaires de réseaux 

 
 
Voir schéma du circuit d'alerte (page suivante) 
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Exemple de circuit d'alerte : 
 
 
 
 

 
  Préfecture                          MAIRE                      Cellule de crise 

 
                                                                            

POPULATION  
(relais de quartier) 

 
 
 
 

 
 
 

Gendarmerie               SDIS                    Artisans/châteaux                Réseaux 
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1  -  ATTENTION, ALERTE 

(SANS EVACUATION DES POPULATIONS)  
 

 

   
 Un risque d’inondation menace votre quartier.  
   
 Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait 

nécessaire. 
 

   
 Restez attentifs aux instructions qui vous seront 

données pour votre sécurité. 
 

   
 Pour votre habitation appliquez les consignes 

pratiques données par la Mairie. 
 

   
   
   

  
2 -  ATTENTION, ALERTE 

(AVEC EVACUATION DES POPULATIONS ) 
 

 

   
 Une inondation approche.  
   
 Évacuez immédiatement la zone où vous vous 

trouvez, dans le calme. 
 

   
 Rejoignez le lieu de regroupement dont vous 

relevez et suivez toutes les instructions des forces 
de l’ordre. 
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RUES NOM DES FAMILLES OBSERVATIONS 
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 Préalables 

 définir et identifier la zone sinistrée  

 prévoir un système d’alerte de ces populations 

 recenser les points de rassemblement pour l’accueil des personnes évacuées 

 définir les axes d’évacuation vers les points de rassemblement 

 interdire l’accès à la zone à toute personne étrangère aux secours 

 restaurer et héberger les personnes évacuées 

 dès le début des évacuations, un recensement des familles quittant leur logement est à 

réaliser à l’aide d’un registre ou d’un tableau de bord dans lequel sera précisé le nouveau lieu 

de domiciliation ou le lieu d’hébergement (pour le tableau type voir annexe 3) 
 

Message d'alerte 
 Déterminer les secteurs où le message doit être diffusé en priorité 

 Déterminer les modalités de diffusion du message  
 

Évacuation opérationnelle 
 Déterminer des équipes d’évacuation par secteur à évacuer 
 Déterminer les moyens spécifiques à mettre en œuvre afin d’évacuer les populations (si 

besoin, procéder à des réquisitions de moyens de transport), ainsi que les groupes scolaires et 
les ERP 

 Évacuer toutes les habitations situées dans le secteur déterminé. Il est nécessaire que les 
équipes d’évacuation connaissent la localisation des personnes à mobilité réduite qui ne 
pourraient pas répondre au porte-à-porte (liste et coordonnées des personnes dans l’annuaire 
de crise, fiche I.05 page 3/4) 

 Vérifier maison par maison que l’évacuation est effective 
 Si des personnes refusent d’évacuer, noter leur situation afin de procéder à une évacuation 

d’autorité en cas de danger grave 
 Diriger les personnes évacuées vers les centres d’accueil 

 
     Protection des zones évacuées 
 Mettre en place un périmètre de sécurité pour empêcher tout retour dans la zone évacuée 
 Prévoir des patrouilles de sécurité afin d’empêcher tout acte de malveillance dans la zone 

évacuée 
 Établir un plan de circulation 
 Prévoir des personnes pour nourrir les animaux domestiques qui seraient restés dans les 

habitations, ou un centre d’accueil acceptant ces animaux 
 
   Hébergement des sinistrés : 
  Responsables : voir fiche I.03 f et h « responsables logistique et populations» 
   Lieux : Foyer socioculturel et école 
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AUTORITES 
Identification Téléphone Fax Observations 

Préfecture Bordeaux 
Standard (Forum) 

 
 

 
 

Sous-Préfecture 
Lesparre Médoc 

   

Préfecture Bordeaux 
Service Interministériel 

de Défense et de 
Protection Civile 

 

   

 

SERVICE DE SECOURS 
Identification Téléphone Fax Observations 

SDIS de la Gironde 
– Groupement 

Opération Prévision 
 

   

 
Pompiers Pauillac 

   

Gendarmerie de 
Lesparre Médoc 

   

Direction 
Départementale des 
Territoires et de la 

Mer  

   

 
CELLULE DE CRISE MUNICIPALE 

Identification Téléphone Fax Observations 

 
Mairie 

05.56.59.31.10  

En cas de coupure d’électricité, 
le n° de fax devient le n° de 
téléphone après demande de 

transfert de ligne auprès 
d’Orange 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



MAIRE ET CONSEIL MUNICIPAL 
Mail de la Mairie : mairiesaintseurincadourne@orange.fr 

NOM Prénom Tél. bureau Tél. 
domicile 

Tél. 
portable 

Fonctions 

ROI 
 

Gérard 0556593110   Maire 

BIROT Stéphane    1er Adjoint 
ANTRAS Didier    2ème Adjoint 
LARROQUE Frédéric    3ème Adjoint 
VERGEZ Béatrice    4ème Adjoint 
NÉGRIER Sandra    Conseillère Municipale 
MUNCK Gina    Conseillère Municipale 
PETIT Thierry    Conseiller Municipal 
LASSÈRE Ludovic    Conseiller Municipal 
MATHIEU Alban    Conseiller Municipal 
LABOY Sandra    Conseillère Municipale 
CHEVRIER Christine    Conseillère Municipale 
PERRAULT Virginie    Conseillère Municipale 
FAUCHEY Cédric    Conseiller Municipal 
 

PERSONNEL ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE 
NOM Prénom Tél. bureau Tél. 

domicile 
Tél. 

portable 
Fonctions 

CHEVALIER Stéphanie 0556593110   Secrétaire de Mairie 
BENARD Corinne 0556593110   Comptable 
 

PERSONNEL TECHNIQUE DE LA COMMUNE 
NOM Prénom Tél. 

bureau 
Tél. 

domicile 
Tél. portable Fonctions 

VIDEAU Eric    Adjoint technique 
MARTIN Michael    Adjoint technique 
 

CORRESPONDANT « TEMPÊTE » (E.D.F.) 
NOM Prénom Tél. 

bureau 
Tél. 

domicile 
Tél. portable Fonctions 

ANTRAS Didier    2ème Adjoint 
BIROT Stéphane    1er Adjoint 
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ANNUAIRE LIEUX PUBLICS ADMINISTRATIFS 
Établissement 

public 
Identité du 
responsable 

Téléphone 
Observations 

Professionnel Domicile Portable 
Église      
Agence Postale Céline 

DRUESNE 
05.56.59.84.14   

 

Communauté de 
communes 

 
05.56.41.66.60   

 

Assistance 
sociale MSA 

 05.56.01.83.30 
05.56.73.54.40 

  
 

Assistance 
sociale Régime 
Général 

 
05.56.73.21.60   

 

 

ANNUAIRE LIEUX PUBLICS DE LOISIRS 
Établissement 

public 
Identité du 
responsable 

Téléphone 
Observations 

Professionnel Domicile Portable 
Salle 
polyvalente 

Stéphane BIROT 
Michael MARTIN 

    

Stade Sylvain 
NEGRIER, 
Président Foot 

    

Bibliothèque Béatrice 
VERGEZ 

    

Maison du 
Tourisme et du 
Vin 

 

Aurélien 
ESCUDERO 
Céline DRUESNE 

/ 
05.56.59.84.14 

/   

 

ANNUAIRE LIEUX PUBLICS ACCUEILLANT DES ENFANTS 

Nom de 
l’établissement 

Adresse Coordonnées 
Capacité 
d’accueil 

Identité et 
qualité du 

responsable 

Coordonnées 
du 

responsable 

 

PERISCOLAIRES/TAP   
CCMCPI : 
périscolaires/TAP 
(site) 

18 Rue des Frères 
Razeau 

05.56.59.33.37  Sandrine 
ARZAC, 
responsable  

  

CCCM : 
administratif 

10 place du Maréchal Foch 
33340 Lesparre Médoc 

05.56.41.66.60     

ECOLES PRIMAIRES   
Le Soc 18 Rue des Frères 

Razeau 
05.56.59.33.37    

 

       
ECOLES MATERNELLES   
Le Soc 18 Rue des Frères 

Razeau 
05.56.59.33.37    

 

 
 
 

 



ASSISTANTES MATERNELLES 
CABANEL 
Dominique 

9 route de la Raze  3 
 

   

Maison des 
Assistantes 
Maternelles 

Espace Paul 
Daumains 

 
8 
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ANNUAIRE POPULATIONS « A RISQUES » 
 
Personnes seules ou isolées 

Nom Prénom Adresse Téléphone Observations 
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
 
Personnes handicapées (malentendants, non-voyants, personnes à mobilité réduite) 

Nom Prénom Adresse Téléphone Observations 
     
     
     
     
     
     
     
     
     



     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
Personnes sans moyen de locomotion 
Nom Prénom Adresse Téléphone Observations 

     
 
Personnes sous surveillance médicale ou bénéficiaire de soins réguliers 

Nom Prénom Adresse Téléphone Observations 
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
Lieux sensibles ou isolés 

Nom du 
propriétaire 

Adresse 
résidence 

secondaire 

Adresse 
résidence 
principale 

Toutes 
coordonnées 

Observations 
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 ANNUAIRE    PROFESSIONS DE SANTE :                           
MEDECINS  -  INFIRMIERS  -  AMBULANCES 
 
 

NOM Prénom Tél. bureau Fonctions 

    

    

    

    

    

    

    

    

    
    
    
    
    
    

    
    
    

    

    

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNUAIRE ECONOMIE :  
ENTREPRISES - ARTISANS – COMMERCANTS 
CHÂTEAUX - TOURISME 

Identité 
Identité de l’exploitant 

ou Directeur 
Adresse 

Coordonnées 
téléphoniques 

 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

    

    

    

    

    

    

    

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

2EME PARTIE : LES MOYENS 
RECENSES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

MOYENS MATERIELS 
LISTE DES VEHICULES DETENUS  
PAR LES SERVICES COMMUNAUX 
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Type de véhicule 
Numéro 

d’immatriculation 
Nombre de places 

Nom et coordonnées du 
détenteur 

Peugeot Partner   2 Commune : 0556593110 
Camion Iveco 
 

 3 Commune : 0556593110 

Opel Vivaro 
 

 9 Commune : 0556593110 
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MOYENS MATERIELS 
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PAR LES SERVICES COMMUNAUX 
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Nature du matériel 
 

Quantité localisation 

Tractopelle 
 

1 Hangar des cantonniers 

Tracteur 
 

2 
 

Hangar des cantonniers 

Remorque 
 

2 Hangar des cantonniers 

Mini-tracteur 
 

1 Hangar des cantonniers 

Rouleau compacteur 
 

1 Hangar des cantonniers 

Mini-pelle 
 

1 Hangar des cantonniers 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

MOYENS MATERIELS 
LISTE DES PERSONNELS 

DETENANT LES PERMIS POUR LA 
CONDUITE DES VEHICULES ET 

MATERIELS SPECIFIQUES 
COMMUNAUX 
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NOM PRENOM TYPE PERMIS DE CONDUIRE 

 
VIDEAU Eric 

 

 
MARTIN Michael 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

ACCUEIL, TRANSPORT, 
ALIMENTATION 

LISTE DES LIEUX 
D'HEBERGEMENT 
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NOM 

 
LOCALISATION CARACTERISTIQUES (superficie, 

possibilité de restauration, 
chauffage, alimentation 

électrique…) 
   

   

   

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 
Lieu d'accueil prioritaire (signalé auprès de la Préfecture et d'ERDF) : 
 
Foyer socio-culturel (à côté du stade) 
Ecole 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

ACCUEIL, TRANSPORT, 
ALIMENTATION 

LISTE DES MOYENS DE 
TRANSPORT COLLECTIF 
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TYPE DE 

VEHICULE 
 

LOCALISATION MODALITES DE MOBILISATION 
(entreprises, particuliers…) 

 
Vivaro 9 places 

  
commune 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

ACCUEIL, TRANSPORT, 
ALIMENTATION 

ALIMENTATION 
(EAU, NOURRITURE…) 
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Nature 
 

LOCALISATION MODALITES DE MOBILISATION 
(entreprises, particuliers…) 

 
Eau du robinet 

 
Restaurant scolaire 

 
Personnel communal 

 
Eau du robinet 

 
Foyer socioculturel 

 
Personnel communal - élus 

 
Eau minérale 

 
Restaurant scolaire 

SAUR  
 
 

 
Eau minérale 

 
Foyer socioculturel 

SAUR 
 
 

 
 
 
 
 

ALIMENTS DE PREMIERE NECESSITE POUR ENFANTS EN BAS AGE 
 

 
 

Nature 
 

LOCALISATION MODALITES DE MOBILISATION 
(entreprises, particuliers…) 

 
Eau du robinet 

 
Restaurant scolaire 

 
Personnel communal 

 
Eau du robinet 

 
Foyer socioculturel 

 
Personnel communal - élus 

 
Eau minérale 

 
Restaurant scolaire 

SAUR  
 
 

 
Eau minérale 

 
Foyer socioculturel 

SAUR  
 
 

 
 
 
 
 



 
 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

LISTE DES PERSONNES 
RESSOURCES 

RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE 
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Nom adresse 
Numéros de 
téléphone 

Compétences 
particulières 
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LISTE DES PERSONNES 
RESSOURCES 

ASSOCIATIONS  AGREEES DE SECURITE CIVILE 
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Nom adresse 
Numéros de 
téléphone 

Compétences 
particulières 

Croix Rouge 
Française Délégation 
départementale de 
la Gironde 

  lits 
Soutien psychologique 

Protection Civile de 
la Gironde 

  lits 
Soutien psychologique 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 
 
Ces associations peuvent fournir du matériel d'hébergement (lits, 
couvertures,...) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

LISTE DES PERSONNES 
RESSOURCES 

ENTREPRISES, ARTISANS  
ET EXPLOITANTS AGRICOLES 
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Nom adresse 
Numéros de 
téléphone 

Compétences 
particulières 

   A voir sur le moment 
   A voir sur le moment 
   A voir sur le moment 

   
Tracteur, remorque, pelle, 

tronçonneuse 

   

Tracteur, remorque, treuil, 
lame niveleuse, 

gyrobroyeur, pelle Poclain, 
rotofil, tronçonneuse 

   
Tracteur, remorque, 
tronçonneuse, pelle 

mécanique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 

3EME PARTIE : PRESENTATION 
GENERALE DE LA COMMUNE  

 
DOCUMENT D'INFORMATION 

COMMUNAL SUR LES RISQUES 
MAJEURS  

 
DICRIM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
INFORMATIONS GENERALES SUR LA COMMUNE 

 

PRESENTATION  
CONTEXTE GENERAL 
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Le Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) indique les mesures de 
prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles d'affecter la 
commune. Ces mesures comprennent, en tant que de besoin, les consignes de sécurité devant être 
mises en oeuvre en cas de réalisation du risque. 
Le Maire fait connaître au public l'existence du DICRIM par un avis affiché à la mairie pendant au 
moins deux mois. (articles R.125-11 à R.125-14 du code de l'environnement) 
 
 
Présentation de la commune 
 
 
- Localisation, habitants, activités, géographie,... 
La commune de Saint-Seurin de Cadourne, essentiellement à vocation viticole, est 
située le long de l’estuaire de la Gironde, à environ 60 km au nord de Bordeaux. 
 
Elle est localisée sur l’itinéraire Pauillac-Lesparre empruntant la Route 
Départementale 203.  
 
Elle compte 720 habitants (population totale) au 1er janvier 2021, pour une superficie 
cadastrée de 1 577 ha, 1 011 ha classés en AOC dont 690 ha (2007) en vignes. 
 
 
- principaux évènements historiques survenus dans la commune 
L’origine du nom : de Saint-Seurin, évêque de Bordeaux au Vème siècle. 
Des découvertes archéologiques indiquent que le site est occupé dès l’âge de pierre. 
Des vestiges de l’époque gallo-romaine ont été retrouvés à « Marque » : villas 
romaines, pressoirs en pierre attestent que les romains faisaient déjà du vin en 
Médoc. 
Au Moyen-Âge, Saint-Seurin de Cadourne, situé sur la route de Compostelle, était un 
relais où les pèlerins venus par eau descendaient au port de Mapon ou au port de la 
Maréchale, puis remontaient par le chemin des pèlerins vers la basilique de 
Cadourne. 
A la sortie du village, le colombier de Bardis datant du XIVème siècle est l’un des plus 
beaux pigeonniers d’Aquitaine. 
Le château Verdus, demeure du XVIIème siècle, est un ancien domaine féodal où 
persistent une tour de défense et un corps de bâtiment datant environ de 1670 
abritant un riche musée qui représente 500 ans de l’histoire du Médoc. 
 
 
 
 
 
 



- arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 
 

Aléas 
Début 

événement 
Fin 

événement 
Date de  
l’arrêté 

Publication 
Journal 
Officiel 

Tempête 06.11.1982 10.11.1982 30.11.1982 02.12.1982 
Inondations et coulées de boue 08.12.1982 31.12.1982 04.02.1983 06.02.1983 
Inondations et coulées de boue 16.06.1988 16.06.1988 24.08.1988 14.09.1988 
Mouvements de terrain 
consécutifs à la sécheresse 

01.01.1990 31.12.1990 28.03.1991 17.04.1991 

Mouvements de terrain 
consécutifs à la sécheresse 

01.06.1989 31.12.1989 04.12.1991 27.12.1991 

Inondations, coulées de boue et 
chocs mécaniques liés à l’action 
des vagues 

22.12.1995 24.12.1995 03.04.1996 17.04.1996 

Inondations, coulées de boue, 
glissements et chocs 
mécaniques liés à l’action des 
vagues 

25.12.1999 29.12.1999 29.12.1999 30.12.1999 

Inondations et chocs 
mécaniques liés à l’action des 
vagues 

24.01.2009 27.01.2009 28.01.2009 29.01.2009 

Chocs mécaniques liés à l’action 
des vagues 

28.02.2010 28.02.2010 11.03.2010 13.03.2010 
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IDENTIFICATION DES RISQUES 
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Voir le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Gironde 
mis à jour en 2021 
 
Inondations 
(mise en place de repères de crues, articles R.563-11 à R.563-15 du code de l'environnement) 
La commune de Saint-Seurin de Cadourne dispose d’un Plan de Prévention 
du Risque Innondation (P.P.R.I.) approuvé par arrêté préfectoral du 16 
juin 2003 (voir cartographie : fiche III.03 page 1/4). 
 
Carrières abandonnées 
(cartographie des sites où sont situées des cavités souterraines susceptibles de provoquer 
l'effondrement du sol, en application des articles L.563-6 , R.125-11 et R.563-10 du code de 
l'environnement ) 
Une étude menée par le Conseil Général de la Gironde a permis de cerner 
les zones précisément soumises à ce risque, qui sont exclusivement 
recensées sur le hameau « Le Trale » (voir plan transmis par le bureau des 
carrières en juillet 2009 : fiche III.03 page 2/4). 
 
Retrait gonflement des argiles 
La cartographie de l’aléa retrait-gonflement des argiles (source : DDE 
33/STSR - octobre 2009) met en évidence 2 niveaux d’aléas sur la 
commune de Saint-Seurin de Cadourne : 
- aléa moyen : majoritairement sur le plateau le long de la RD 2 
- aléa faible : le long de l’estuaire de la Gironde, des chenaux et des zones 
de palus au nord et au sud de la commune 
(voir cartographie : fiche III.03 page 3/4). 
 
Risque Nucléaire 
La commune de Saint-Seurin de Cadourne est exposée au risque nucléaire 
du fait de l’existence d’un centre nucléaire de production d’électricité, 
implanté sur la commune de Braud-et-Saint-Louis, sur la rive droite de 
l’Estuaire de la Gironde, presque en vis-à-vis de Saint-Seurin de Cadourne. 
(voir plan de zonage : fiche III.03 page 4/4). 
 
Tempête 
Les tempêtes sont des violentes perturbations atmosphériques qui 
engendrent des risques de dommages allant de simples dégâts mineurs 
jusqu’à des ravages catastrophiques impliquant des victimes. 
Le vent peut être associé à de fortes vagues et de fortes pluies. 
La configuration en « entonnoir » de l’estuaire de la Gironde, renforce 
l’onde de surcote. 
 



Transport de matières dangereuses par canalisation 
PIPELINE (transport de fuel domestique et gazole). 
Le pipeline situé sur la commune de Saint-Seurin de Cadourne a été mis à 
l’arrêt de manière définitive en 2022. 
 
Réseaux 
 
Routes (voir cartographie : fiche III.04 page 1/26 – annexe 4) 

 Route départementale 203  
relie Saint-Seurin de Cadourne à Lesparre Médoc  
 Route départementale 2 
Relie Bordeaux en passant par Pauillac, Saint-Estèphe, Saint-Seurin de 
Cadourne… à Saint-Vivien Médoc 
 Le reste du réseau est composé de voies communales 

 
 
Rappel des sites de vigilance : 
 
Vigilance Météo :   http://france.meteofrance.com/vigilance/Accueil  
 
 
Vigilance Crues :   http://www.vigicrues.gouv.fr/  
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CARTOGRAPHIE  
CARRIÈRES ABANDONNÉES 

LOCALISATION DES RISQUES 
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Cartographie des sites où sont situées des cavités souterraines susceptibles de provoquer 
l'effondrement du sol, en application des articles L.563-6 , R.125-11 et R.563-10 du code de 
l'environnement  
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CARTOGRAPHIE  
RETRAIT GONFLEMENTS DES ARGILES 

LOCALISATION DES RISQUES 
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CARTOGRAPHIE  
NUCLÉAIRE 

LOCALISATION DES RISQUES 
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Saint-Seurin de 
Cadourne 
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CARTOGRAPHIE  
LOCALISATION DES RESEAUX  

RESEAU ROUTIER 
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CARTOGRAPHIE  
LOCALISATION DES RESEAUX  

ERDF 
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Localisation des différents réseaux : routes, voies ferrées, station épuration, station d'eau potable, 
autocommutateur téléphonique, transformateurs, réseaux électriques, gaz, postes de 
sectionnement, ... 
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CARTOGRAPHIE  
LOCALISATION DES RESEAUX  

ERDF 
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INFORMATIONS GENERALES SUR LA COMMUNE 

 

CARTOGRAPHIE  
LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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CARTOGRAPHIE  
LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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CARTOGRAPHIE  
LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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CARTOGRAPHIE  
LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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CARTOGRAPHIE  
LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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CARTOGRAPHIE  
LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
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LOCALISATION DES RESEAUX  

EAU POTABLE 
 

FICHE             

III.04 

PAGE 14/24 
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INFORMATIONS GENERALES SUR LA COMMUNE 
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LOCALISATION DES RESEAUX  

DEFENSE INCENDIE 
 

FICHE             

III.04 

PAGE 20/24 
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POPULATION PERMANENTE 
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Voir fiche I.05 « annuaire de crise » 
 
 

Nombre d’habitants permanents 
 
 

Répartition de la population sur le territoire de la commune 
 

-les îlots        
-les écarts             
-les hameaux       

 
 

Populations identifiées « à risques » 
 
 

 Lieux d’accueil d’enfants (voir liste, adresses et coordonnées dans l’annuaire 
de crise) 
 

-Nombre d’assistantes maternelles :  
-Nombre de garderies : 
-Nombre d’écoles maternelles : 
 (date de mise à jour du Plan Particulier de Mise en Sécurité - PPMS) 
-Nombre d’écoles primaires : 
 (date de mise à jour du Plan Particulier de Mise en Sécurité PPMS) 

 
 
 
 Personnes sous surveillance médicale ou nécessitant des soins à domicile 
réguliers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

: Cellule de crise municipale 



 

 
DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 

 
POPULATION PERMANENTE 

LISTE DES MAISONS ISOLEES  
DE LA COMMUNE 
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NOM DES 
FAMILLES 

ADRESSE 
NUMERO DE 
TELEPHONE 

OBSERVATIONS 
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POPULATION PERMANENTE 

LISTE DES PERSONNES SANS MOYEN DE 

LOCOMOTION 
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NOM PRENOM ADRESSE OBSERVATIONS 

TELEPHONE NUMERO DE 
VOIE 

VOIE, RUE ou 
LIEU DIT 
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POPULATION PERMANENTE 
LISTE DES PERSONNES A MOBILITE 

REDUITE 
 

FICHE             

III.6 

PAGE 4/4 
 

 
 
 

NOM PRENOM ADRESSE OBSERVATIONS 

TELEPHONE NUMERO DE 
VOIE 

VOIE, RUE ou 
LIEU DIT 
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Activités touristiques 
 

(voir liste, adresses et coordonnées dans l’annuaire de crise) 
 

- Nombre de gîtes/chambres d’hôtes (Nb personnes)  : 5 (40 personnes) 
 
 

Manifestations et événements divers  
 

Type de 
manifestation 

ou 
d’événement 

Lieu de la 
manifestation 

ou de 
l’événement 

Date / 
Période de la 
manifestation 

ou de 
l’événement 

Affluence Organisateur Coordonnées de 
l’organisateur 

Vœux du 
maire 

Foyer 
socioculturel Début janvier Environ 150 

personnes 
Mairie de St-Seurin 

de Cadourne 05.56.59.31.10 

Repas des 
Aînés 

Foyer 
socioculturel Février Environ 80 

personnes 
Mairie de St-Seurin 

de Cadourne 05.56.59.31.10 

 
Kermesse de 
l’école 

 
 

Ecole 
(plein air) Fin juin Environ 100 

personnes 
Ecole de St-Seurin 

de Cadourne 05.56.59.33.37 

Marchés 
gourmands 

Port de la 
Maréchale 
(plein air) 

Les 
dimanches 
de fin juin à 

début 
septembre 

Environ 200 
personnes 

Mairie, Comité des 
fêtes de St-Seurin de 

Cadourne 

05.56.59.31.10 
05.56.59.84.14 

 
Fête du Port 
de la 
Maréchale 

 
 

Port de la 
Maréchale 
(plein air) 

Aux 
alentours du 

14 juillet 

Environ 250 
personnes 

Comité des fêtes de 
St-Seurin de 
Cadourne 

05.56.59.84.14 

Marché de 
Noël 

Foyer 
socioculturel 

Début 
décembre 

Environ 100 
personnes 

Maison du Tourisme 
et du Vin de St-

Seurin de Cadourne 
05.56.59.84.14 

 
Arbre de 

Noël 
 

Foyer 
socioculturel Décembre Environ 100 

personnes 
Mairie de St-Seurin 

de Cadourne 05.56.59.31.10 



 
 

 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX LIEUX 

PUBLICS 
 

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU 
PUBLIC 

FICHE             

III.08 
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Voir fiche I. 03e « E.R.P. » 
 
Coordonnées des responsables 
 
 
 
 
Type de public 
 
 
 
 
Transmission de l'alerte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

INFORMATIONS GENERALES SUR LA COMMUNE 
 

ORGANIGRAMME DE LA 
MUNICIPALITE 

ET AUTRES CORRESPONDANTS 

FICHE             

 III.09 
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Les élus 
- Le Maire : Gérard ROI 
- Les Adjoints : Stéphane BIROT – Didier ANTRAS – Frédéric LARROQUE - Béatrice 
VERGEZ 
- Les Conseillers Municipaux : Sandra NÉGRIER – Gina MUNCK – Thierry PETIT – 
Ludovic LASSERE – Alban MATHIEU – Sandra LABOY – Christine CHEVRIER – Virginie 
PERRAULT – Cédric FAUCHEY 
 
Les services 
 service technique : Eric VIDEAU – Michael MARTIN 
 Service administratif : Corinne BÉNARD - Stéphanie CHEVALIER – Céline 

DRUESNE 
 Service école : Sandrine CASTAING – Edith MAZZOLENI – Florence BIROT 
 
Sénateur : Nathalie DELATTRE 
 
Député : Grégoire DE FOURNAS 
 
Conseillers Départementaux : Stéphane LE BOT et Michelle SAINTOUT 
 
Correspondant « Tempête » 
- Titulaire : Didier ANTRAS 
- Suppléants : Stéphane BIROT 
 
Représentant « Défense » : Stéphane BIROT 
 
Représentant « Sécurité routière » : Stéphane BIROT 
 
Représentant « CLIN »  
- Titulaire : Didier ANTRAS 
- Suppléant : Alban MATHIEU 
 
Port : 
- Maîtres de Port titulaire : Alban MATHIEU, Pierre SAVIGNAC 
- Maître de Port suppléant : Béatrice VERGEZ 
 
 
 
 
 
 



 

LIEUX PUBLICS ET E.R.P 
 

QUESTIONNAIRE-TYPE  
« LIEUX PUBLICS  

ACCUEILLANT DES ENFANTS » 

Annexe 1 
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DATE :        HEURE : 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la 
radio et qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                   ) 
 
 
4) Combien de personnes sont présentes?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? 
  
 
 Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur 
de couper les centrales de traitement d’air et les ventilations.
 Demander au personnel de l’établissement de regrouper si possible les enfants 
(par classe pour les écoles…)
 Transmettre vos coordonnées à votre interlocuteur 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

LIEUX PUBLICS ET E.R.P 
 

QUESTIONNAIRE-TYPE« LIEUX 
PUBLICS INSTITUTIONNELS » 

 

Annexe 1 
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DATE :        HEURE : 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la 
radio et qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                          ) 
 
 
4) Combien de personnes sont présentes dans les locaux ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? Indiquez leur âge 
  
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur 
de couper les centrales de traitement d’air et la ventilation. 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

 

LIEUX PUBLICS ET E.R.P 
 

QUESTIONNAIRE-TYPE  
« LIEUX PUBLICS DE LOISIRS » 

Annexe 1 
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DATE :        HEURE : 
 
 
1) Identification du lieu public :  
 
 
2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
 
Désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la 
radio et qui réponde au téléphone. 
(identité de la personne désignée :                                                                        ) 
 
4) Combien de personnes sont présentes ?  
 
 
5) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ?  
 
 
6) Combien y a –t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7) Combien y a-t-il d’enfants ? 
 
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur 
de couper les centrales de traitement d’air et la ventilation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RECOMMANDATIONS DE 
COMPORTEMENT DU CITOYEN 

 
FICHES RÉFLEXES 

Annexe 2 
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Nature des risques Fiche réflexe 
(n° de page du DDRM mis à jour en 2021) 

INONDATION 
et autres phénomènes 

météorologiques 

51-52 
(voir annexe 2-01 jointe) 

(voir annexe 2-02) 

CARRIÈRES 34 
(voir annexe 2-03 jointe) 

RETRAIT GONFLEMENT 34 
(voir annexe 2-04 jointe) 

NUCLÉAIRE 20 
(voir annexe 2-05 jointe) 

TEMPÊTE 11-12 
(voir annexe 2-06 jointe) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RECOMMANDATIONS DE 
COMPORTEMENT DU CITOYEN 

 

INONDATION 

Annexe  
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RECOMMANDATIONS DE 
COMPORTEMENT DU CITOYEN 

 

INONDATION 

Annexe  
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RECOMMANDATIONS DE 
COMPORTEMENT DU CITOYEN 

 

AUTRES PHÉNOMÈNES MÉTÉOROLOGIQUES 

Annexe  
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PLUIE – INONDATION 

 

 



 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RECOMMANDATIONS DE 
COMPORTEMENT DU CITOYEN 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RECOMMANDATIONS DE 
COMPORTEMENT DU CITOYEN 

 

AUTRES PHÉNOMÈNES MÉTÉOROLOGIQUES 

Annexe  
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GRAND FROID 

 

 
 
 
 
 



 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
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COMPORTEMENT DU CITOYEN 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RECOMMANDATIONS DE 
COMPORTEMENT DU CITOYEN 

 

AUTRES PHÉNOMÈNES MÉTÉOROLOGIQUES 

Annexe  
2-02 

PAGE 5/7 
 

 

 
 
 



 

DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RECOMMANDATIONS DE 
COMPORTEMENT DU CITOYEN 

 

AUTRES PHÉNOMÈNES MÉTÉOROLOGIQUES 
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CANICULE 
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COMPORTEMENT DU CITOYEN 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
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COMPORTEMENT DU CITOYEN 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

RECOMMANDATIONS DE 
COMPORTEMENT DU CITOYEN 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
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DISPOSITIF COMMUNAL DE CRISE 
 

LOGISTIQUE 
FICHE-TYPE 

« RECENSEMENT DES FAMILLES 
QUITTANT LEUR LOGEMENT » 

Annexe 3 

PAGE …/… 
 

 
 

Nom  des Familles et 
Composition 

-------- 
Adultes 

Enfants (âge, nombre) 

 
 
 

Adresse et téléphone 

 
Nouveau lieu de 
domiciliation ou 
d’hébergement 

-------- 
Nom de l’hébergeant 
Adresse et téléphone 

 

 
 
 

Observations 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

    
 


